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�� e 2002 à 2009 l’activité de médecine, 
chirurgie, obstétrique (MCO) de 
l’établissement à progressé de 32.6% 
(dont 11.3% en chirurgie) en nombre 
d’admissions.  

 
Sur la même période, la durée moyenne de séjour 

(DMS) est passée de 6.5 à 4.4 jours en MCO et de 8.5 à 5 
jours sur le budget hôpital (hors USLD, EHPAD, Accueil 
de Jour). 

 
Sur la période 2005 à 2009, l’établissement a fortement 

développé son activité ambulatoire :  
 

�� les séjours de 1 jour progressent de 23% 
�� le nombre de séances (chimiothérapies, 

transfusions) augmentent de 109% 
 
Pour ce qui est de l’activité du bloc, en attendant la 

publication OFFICIELLE par voie règlementaire des 
seuils permettant le maintien d’un bloc opératoire, n’en 
déplaise à ceux qui voudraient donner l’information avant 
l’information, le nombre d’actes varie selon la définition 
retenue - OFFICIELLEMENT INCONNUE A CE JOUR. 
-ainsi:  

 
�� Le nombre d’actes sous anesthésie réalisés au 

bloc en 2009 est de 3 123 interventions. 
�� Le nombre de passages au bloc (nombre de 

personnes) est de 2 776 en 2009. 
�� Le nombre de séjours comprenant un acte  

classant de chirurgie au sens du PMSI est de 1 
427 pour 2009 et de 1 432 sur la moyenne des 
3 dernières années. C’est cette dernière 
définition qui SERAIT retenue avec un seuil 
qui SERAIT fixé à 1 500 séjours. 

 
Avec le développement en cours de la chirurgie de la 

cataracte, de l’urologie, de la gynécologie, mais aussi de la 
chirurgie orthopédique qui a retrouvé une équipe complète 
après une période d’instabilité, l’établissement atteindra ce 
seuil de 1 500 séjours.  
 

Il est important de souligner que si l’activité a 
régulièrement progressé ces dernières années, avec 
toutefois une pause qui semble se produire en 2010, les 
effectifs de personnel ont aussi sensiblement progressé. 
De 2002 à 2010, l’effectif a progressé de 85 personnes. 

 

Il faut cependant relativiser cette évolution. Sur ces 85 
emplois, 30 correspondent aux emplois crées pour 
compenser la mise en œuvre des « 35H » à partir de 2002. 

28 emplois correspondent au renforcement des effectifs 
obtenus depuis 2004 dans le cadre des conventions 
quadripartites pour le secteur d’Accueil des Personnes 
Agées. Secteur qui était manifestement sous encadré 
compte tenu de l’évolution de l’état de dépendance des 
résidants.  

Cette progression de 85 emplois représente une hausse 
de 16.8% des effectifs alors que pour la même période, 
concernant le seul secteur MCO, l’activité a progressé de 
32.6%. 

 

Il est donc clair et indubitable que l’établissement 
est de plus en plus efficient et contribue indéniablement 
à la maîtrise des dépenses d’Assurance Maladie, dans 
un contexte où la demande de soins ne cesse de croître.  

 

Et la plupart des hôpitaux publics participent à cet 
effort. En 30 ans, la part des dépenses Assurance Maladie 
consacrée à l’hôpital public est passée de 41% à 34%. 

Il faut noter que sur les 500 millions de déficit dans le 
secteur hospitalier public, 420 millions sont générés par les 
Centres Hospitaliers régionaux, dont 100 millions pour la 
seule Assistance Publique des Hôpitaux de Paris.  

 
Voilà qui pose question sur la concentration 

croissante de l’activité hospitalière dans de grandes 
unités.  

 
 

Pascal TARRISSON, 
Directeur  
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 L e C.G.O.S s’est 
vu confier par 
le Ministère de 
la Santé et des 
Spor ts ,  la 

mission de délivrer, à compter de 
2010, le Chèque Emploi Service 
Universel fonction publique 
hospitalière.  

Ce  CES U en t i è remen t 
préfinancé est destiné aux agents 
de la Fonction Publique 
Hospitalière travaillant dans un 
des établissements adhérant au 
C.G.O.S et s’acquittant de la 
contribution patronale spécifique 
CESU. 
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Le chèque emploi service universel est un 
titre de paiement qui permet de rémunérer 
de façon simple et sécurisée les services à 
la personne suivants (à l’exclusion des 
actes de soins réalisés sur prescription 
médicale): 
 

�  Services à la famille (garde 
d’enfants à domicile, soutien scolaire, 
cours à domicile, assistance informatique, 
etc.) 

 

�  Garde d’enfants hors du domicile 
(par une assistante maternelle agréée, à la 
crèche, au jardin d’enfants, etc.) 

 

�  Se rv i ces  aux  pe rsonnes 
dépendantes (garde-malade, aides aux 
personnes âgées, dépendantes ou 
handicapées, téléassistance et visio-
assistance, etc.) 

 

�   Services de la vie quotidienne 
(ménage, repassage, jardinage, préparation 
de repas et commissions, etc.) 
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La mise en place du CESU dans la 
fonction publique hospitalière avait été 
prévue dans un protocole, en date du 19 
octobre 2006, entre le Ministre de la santé 
et des solidarités et cinq organisations 
syndicales. Par convention passée avec le 
C.G.O.S, le ministère de la Santé lui a 
confié la mise en œuvre en précisant les 

modalités de financement et le champ 
d’application du CESU. 
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 Le CESU Fonction Publique 
Hospitalière est entièrement pré financé, 
ce qui signifie qu’il n’y a pas de 
participation de l’agent.  
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 Seuls les agents en position 
statutaire d’activité vont en bénéficier : 
sans condition d’ancienneté pour les 
titulaires et stagiaires, avec une ancienneté 
minimum de 6 mois pour les contractuels, 
emplois aidés et apprentis. 
 

����������������������������������������� ���
�

L’agent doit avoir un numéro C.G.O.S 
et des droits ouverts pour l’exercice. S’il 
n’y a pas eu de mise à jour des droits dans 
l’année, l’agent doit constituer un dossier. 
Un formulaire de demande est exigé : 

 

�   Il y a une seule attribution de 
CESU par foyer et par an, même en cas 
de couple hospitalier 

 

�   Le versement de la contribution 
spécifique CESU par l’établissement est 
une des conditions obligatoires 
préalable à l’attribution des CESU. Un 
agent qui travaille dans un établissement 
qui ne s’est pas acquitté de la contribution 
CESU ne pourra pas recevoir de CESU 

 

�   Les montants de CESU sont 
fonction du quotient familial de 
l’agent ; cependant un montant minimum 
peut être versé quel que soit le quotient 
familial ou si l’agent n’a pas fourni son 
avis d’impôt sur les revenus. 

 
�    Les CESU sont servis à 

concurrence des fonds disponibles. Le 
service du CESU pourra être suspendu si le 
montant des contributions versées par les 
établissements a été dépensé. 
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Sous forme de chèques (réunis en 
carnet) sur lesquels est imprimée une 
valeur faciale de 10€ ou 20€ adressés 
directement au domicile de l’agent en 
courrier simple (frais d’envoi à la 
charge du C.G.O.S). 

 

 
 

 

 Le CESU existe également en 
format électronique. Pour la première 
année de mise en place, le C.G.O.S a 
décidé de se limiter à la fourniture de 
chèques papier, sachant que l’agent peut 
les utiliser : 

 

�  En les remettant directement à son 
intervenant, 

 

�  Ou en utilisant les numéros de titres 
via un espace personnel en ligne sur le site 
de Chèque-Domicile. 
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Retournez le formulaire de demande 
signé avant le 10 du mois au C.G.O.S de 
votre région. Toute demande arrivée après 
cette date sera traitée pour la commande du 
mois suivant. 
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Avril / mai 2010 : premières distributions 
des CESU-Fonction Publique Hospitalière 
 
 
 

Sandra AUDY 
Service des Ressources Humaines 
 

 QF 
Montant selon 

QF 

Quotient  
familial  

inférieur ou 
égal à 585,00  

 200 �ü 

Quotient  
familial de 

585,01 à 690.00 

150 �ü 

Quotient  
familial de 

690,01 à 810,00 
 120 �ü 

Quotient  
familial de 
810,01 à 
1000,00 

 80 �ü 

Quotient  
familial supé-

rieur à 1000,01  
ou ressources 

non  
communiquées 

 50 �ü 

���� Le CESU 
Fonction Publique Hospitalière ��������������� �
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Dr REVAULT  
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Une nouvelle machine à café 
est disponible dans le hall de la 

salle de restaurant du 
personnel.  

 

� ��������'�� �
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2 nouveaux appareils d’échographie ont 
été mis en service à la Maternité ainsi 
qu’en Cardiologie.  
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 �"� e s  d i f f é r e n t s 

intervenants, au 
t r a v e r s  d e s 
conférences et 
ateliers de grande 

qualité,  ont particulièrement mis en valeur 
les concepts suivants : 

 
 

"��#$������#"��#$������#"��#$������#"��#$������#� ���
 
Une définition : « Un concept 

général qui identifie l’école, son 
enseignement et sa pédagogie. 
Développé notamment dans le secteur 
des soins, c’est un art qui se définit 
avant tout comme une intention 
bienveillante qui prend forme grâce au 
toucher et à l’enchainement de gestes, 
sur tout ou partie du corps. Il permet 
de détendre, relaxer, remettre en 
forme, rassurer, communiquer ou 
simplement procurer du bien être, 
agréable à recevoir ; il l’est également 
à pratiquer à travers ses différentes 
techniques ». 
 
 

"�� �������������� ����
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La société actuelle a perdu de vue 

cet aspect pourtant fondamental dans 
les relations humaines. 

Il faut tenir compte des résistances 
au fait d’être touché. Ces résistances 
sont issues, pour partie, de la petite 

enfance. 
Toucher et être touché sont aussi 

des capacités qui relèvent d’une 
éducation. 

Le toucher permet de retrouver une 
assise intérieure et un sentiment de 
sécurité, d’équilibre et d’harmonie. 

Le toucher part icipe à la 
construction de notre identité 
personnelle, il permet également 
d’élargir notre rapport au monde. 

A travers les perceptions éprouvées 
et reçues, le toucher contribue à la 
structuration du schéma corporel. 

Toucher est un acte  qui relève de 
plusieurs dimensions: l’aspect tactile 
doit s’accompagner de la voix et du 
regard. 

 
Le toucher fait intégralement partie 

de la relation de soin et d’aide et 
produit des effets très bénéfiques sur la 
douleur, il apporte une plus value 
h u m a i n e  ( c o m m u n i c a t i o n , 
compréhension, détente de la 
personne…) qui participe à une prise 
en charge globale du patient. 
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Il convient de s’interroger sur les 

intentions de la personne qui exerce le 
toucher et de celle qui le reçoit. 

Toucher est donc un acte qui 
engage à la fois des intentions, des 
responsabilités (dimension éthique), 
mais aussi une forme d’attention 
spécifique à l’autre. 

La notion d’échange direct est une 
clef à travers la dynamique de « donner 
et recevoir » qui intègre également la 
verbalisation. 

Le ressenti est propre à chacun et 
on ne peut parler de « recherche de 
résultat ». 

L e  t o u c h e r  p e r m e t  u n e 
communication plus authentique  à 
travers un échange entre « ce que je 
suis » et « ce qu’est l’autre ». 

 
 

"�� ������������"�� ������������"�� ������������"�� ������������
%%%%����"�*$$+$�-�"�*$$+$�-�"�*$$+$�-�"�*$$+$�-�� ���((((����))))����

����
Les qualités d’intuition, d’écoute 

doivent être valorisées. 

Les dimensions émotionnelles 
positives sont déterminantes (le regard, 
le sourire, le rythme de la relation, la 
sécurité et la qualité des échanges 
verbaux et non verbaux…). 

A travers une attitude juste la 
finalité est bien de « prendre soin de 
l’autre ». 

A travers le « bien faire » parvenir 
au « bien être » de la personne. 

Le praticien doit réfléchir au sens 
de sa démarche  et évaluer ses limites.  

 
%%%%����&�����������.�����������&�����������.�����������&�����������.�����������&�����������.�����������
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Les expériences « d’ESPACE 
DETENTE » en établissement 

Hospitaliers 
 

Il apparait que les différentes 
expériences rapportées permettent 
d’améliorer sensiblement les relations 
au sein des équipes de travail, de 
retrouver des états de confort physique 
et psychologique, de bien être. (Voir 
sur ce point la plaquette « l’Espace 
détente à l’Hôpital »). 

Ce type d’atelier apporte une plus 
value réelle en terme de bien être des 
personnels soignants et non soignants. 

Ainsi, cette approche influe  
nécessairement de façon positive sur la 
( re)mot ivat ion des personnels 
soignants et non soignants. 

 
 
Ce congrès a confirmé la richesse 

des approches autour de « l’Espace 
détente » : 

�   Un  mo me n t  d e  p a u s e 
régénérant à travers la relation par le 
toucher 

 
�   Une contribution à la démarche 

de santé publique en matière de 
prévention et de qualité de vie 

 
�   La nécessité incontournable de 

c r é e r  l e s  c o n d i t i o n s  d ’ u n e 
communication positive et constructive 

 
 

Annick AUFRERE 
Sage-femme 
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     Lucette VEDEL,  
Cadre de Santé Unité Ambulatoire 
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VMEH…  
15 ans déjà à l’hôpital 

d’USSEL !!! 
 2�MEH : Visite des 

Malades en 
Etablissement 
Hospitalier. 
 

 
 

Son but  
 

Rompre la solitude sur un lit 
d’hôpital et en maison de retraite. 
Créer des liens avec l’extérieur. 
Etre une écoute.  

 

Ainsi, chaque semaine,  
5 visiteuses sont présentes dans 

les services hospitaliers,  
4 à l’USLD, 9 à l’EHPAD.  

 
Au pôle gériatrique, partage des 

activités ludiques avec les 
animatrices.  

 

Les visites s’effectuent sur 
proposition des Cadres de santé.    

Les visiteurs bénéficient d’une 
formation. Ils sont identifiés par 
un badge. La bibliothèque de 
l’hôpital est animée par une autre 
équipe de bénévoles VMEH.  

 

 
Chaque mercredi ,  el les 

proposent de la lecture dans tous 
les services et tous les 15 jours à 
l’EHPAD . La bibliothèque est 
ouverte à tout le personnel.  

 
Toutes les bonnes volontés 

sont les bienvenues.  
 

 
Pour tout renseignement :  
 

Contact : Y. GUIGLI   
 �  05.55.96.13.04 

 
 
 

Autres secteurs locaux :  
 
B O R T - L E S - O R G U E S  – 

EYGURANDE – MEYMAC – 
TREIGNAC – BUGEAT – LE 
LOUZAC – CHAMBERET – 
SORNAC.    
 

Yvette GUIGLI, 
Présidente VMEH 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�   Avis de concours interne sur 

épreuves pour le recrutement de 4 
Adjoints Administratifs au Centre 
Hospitalier d’USSEL. 

 

Un recrutement de 4 Adjoints 
Administratifs de 2ème classe va être 
organisé par le Centre Hospitalier 
d’USSEL, en application de l’article 12-2 
du Décret n°90.839 du 21 septembre 1990 
modifié, portant statuts particuliers des 
personnels administratifs de la fonction 
publique hospitalière.  

 

La sélection des candidats est confiée à 
une commission qui examine les dossiers 
de chaque candidat. Au terme de l’examen 
des dossiers, elle auditionne les candidats 
dont elle a retenu la candidature. A l’issue 
des auditions, la commission arrête, par 
ordre de mérite, la liste des candidats 
déclarés aptes.  

Les dossiers de candidature qui sont 
constitués d’une lettre de candidature et 
d’un curriculum vitae détaillé incluant les 
formations suivies, les emplois occupés et 
en précisant la durée, doivent être 
adressés par lettre recommandée avec AR 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de publication du présent avis au 
recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Corrèze (24.09.2010), à :  

 
Monsieur le Directeur  

Centre Hospitalier d’USSEL  
2, avenue du Dr ROULLET  

19200 USSEL. 
 
 
�   Avis de concours interne sur 

titres pour le recrutement de 2 Cadres 
de Santé filière infirmière au Centre 
Hospitalier d’USSEL. 
 

Un concours interne sur titres pour le 
recrutement de 2 Cadres de Santé - filière 
infirmière - est organisé par le Centre 
hospitalier d’USSEL en application du 1° 
de l’article 2 du décret n° 2001-1375 du 31 
décembre 2001 modifié, portant statut 
particulier du corps des cadre de santé de la 
fonction publique hospitalière. 

 
Le concours est ouvert aux candidats 

titulaires du diplôme de Cadre de Santé ou 

certificat équivalent, relevant des corps 
régis par les décrets du 30 novembre 1988 
comptant au 1er janvier de l’année du 
concours au moins cinq ans de service 
effectif dans un ou plusieurs des corps 
précités.  

 
Les candidats doivent joindre à leur 

demande d’admission à concourir les 
pièces suivantes :  

 
 - les diplômes ou certificats dont ils 

sont titulaires et notamment le diplôme de 
Cadre de Santé 

 - un curriculum vitae établi par le 
candidat sur papier libre.  

 
 
Les candidatures doivent être adressées 

par écrit, par lettre recommandée avec AR 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de publication du présent avis au 
recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Corrèze (24.09.2010), à :  

 
Monsieur le Directeur  

Centre Hospitalier d’USSEL  
2, avenue du Dr ROULLET  

19200 USSEL. 
 
 

Le Service des Ressources Humaines 

������������ ��� ����
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 �Déploiement GENOIS �������������� �
 +�NFORMATISATION DE 

LA PRESCRIPTION 

MEDICAMENTEUSE : 

LE DEPLOIEMENT DE 

« GENOIS » EST EN 

COURS. 

 

Le circuit du médicament est un des 

processus de soins les plus transversaux 

dans les établissements de santé.  

Chaque étape de ce circuit : 

prescription, dispensation (délivrance + 

analyse pharmaceutique + informations 

sur le bon usage du médicament), 

administration, est une source potentielle 

d’erreur pouvant mettre en jeu la sécurité 

des patients et engageant la 

responsabilité des acteurs. (prescripteurs, 

pharmaciens, cadres de santé, 

infirmières).  

L’iatrogénie médicamenteuse, définie 

comme « toute manifestation clinique 

indésirable pour le patient, induite par 

l’administration d’un ou de plusieurs 

médicaments », est identifiée comme un 

problème majeur de santé publique, et 

résulte pour une grande part, d’erreurs au 

niveau du circuit du médicament à 

l’hôpital. 

Pour n’évoquer que les évènements 

indésirables graves (mortels, ou mettant en 

jeu la vie du patient, ou prolongeant la 

durée de son hospitalisation, ou entraînant 

une incapacité ou un handicap) , quelques 

chiffres de l’enquête de référence sur le 

sujet, réalisée en France en 2004-2005 : 

l’Enquête Nationale sur les évènements 

indésirables graves (EIG) liés aux soins 

(ENEIS) peuvent être cités.  D’une part, 

4% de l’ensemble des séjours hospitaliers 

sont liés à la survenue d’un EIG ; lié à un 

produit de santé dans 48% des cas 

(médicament, produit sanguin, dispositif 

médical), soit 1,9% des séjours 

hospitaliers. D’autre part, au cours de 

l’hospitalisation, l’incidence des EIG est 

de  6 ,6  pour  1000  j ournées 

d’hospitalisation, liés dans 28% des cas à 

un produit de santé, principalement un 

médicament.  

A l’échelle nationale, le nombre des 

EIG liés aux soins peut être estimé entre 

71 et 94000 cas.  

Enfin une analyse globale montre que 

la moitié des EIG liés aux médicaments 

est due à une ou des erreur(s) dans le 

circuit du médicament, et semble  donc 

‘théoriquement évitable’.  

Les données citées précédemment 

sont relatives à une organisation du circuit 

du médicament qui était largement 

prépondérante jusqu’à ces dernières 

années : prescription médicale manuscrite, 

sans ordonnance nominative, suivie de (re)

transcriptions par les infirmières et d'une 

commande pharmaceutique globalisée 

transmise à la pharmacie.  

Ce circuit n'intègre pas d'analyse 

pharmaceutique de la prescription.  

Un rapport de la Mission nationale 

d'expertise et d'audit hospitalier (MEAH) 

de juillet 2007 montre que toutes les 

étapes du circuit du médicament sont 

concernées - et donc tous les acteurs - 

comme l’indique la répartition suivante 

des erreurs :  

�� prescription: de 35% à 39% 

�� transcription: de 13% à 17% 

�� dispensation: de 22% à 25% 

�� administration: de 18% à 29%.  

 

Les principaux types d'erreurs 

médicamenteuses identifiées dans le 

rapport sont les suivants:  

�� erreur de dose: 37% 

�� erreur de médicament: 18,5%  

�� erreur de patient: 9%  

�� erreur de posologie ou de 

concentration: 10 %  

�� erreur de suivi thérapeutique ou 

clinique: 9 % 

�� erreur d'omission de dose: 9 %  

�� erreur de forme galénique: 2,5 % 

�� erreur de voie d'administration: 1,3 %  

 

Des études précédentes (Schmitt) 

indiquent que les erreurs médicamenteuses 

concernent 10 à 20% des doses 

administrées. 

Une des conditions essentielles de la 

sécurisation du circuit du médicament, 

dans l’objectif de prévenir la survenue des 

erreurs médicamenteuses et des 

évènements indésirables, est son 

informatisation. Ainsi, l’informatisation 

du circuit du médicament est un élément 

important du programme d’action du 

Contrat de Bon Usage (décret 2008-1121 

du 31 octobre 2008 relatif au Contrat de 

Bon Usage des Médicaments et des 

produits et prestations mentionné à 

l’article L-162-22-7 du Code de la 

Sécur i t é  Soc ia le) ,  passé  par 

l’établissement avec l’Agence Régionale 

de l’Hospitalisation. Ces objectifs 

convergent d’ailleurs avec les attentes de 

la certification des Etablissements de 

Santé, conduite par la Haute Autorité de 

Santé, qui prévoit dans la prochaine 

procédure (manuel V2010) d’une part 

que : « Le projet d’informatisation de la 

prise en charge médicamenteuse 

complète, intégré au système 

d’information hospitalier, est défini » et 

d’autre part que « La mise en œuvre de 

l‘informatisation soit engagée ». 

…/... 



8 

 ����Déploiement GENOIS (suite)������������������ ��
 Pour notre établissement, le 

choix s’est porté en 2008 sur le logiciel 

GENOIS, développé par le Syndicat Inter

-Hospitalier de Bretagne (SIB).  

 Ce logiciel - le plus cité dans les 

congrès de pharmacie hospitalière - 

permet une gestion informatisée de 

l’ensemble du circuit du médicament, de 

la prescription à l’administration mais 

également la dispensation, incluant 

l ’ana l yse  pharmaceut ique  des 

prescriptions.  

GENOIS est organisé en différents 

modules dont les principaux sont :  

-Gestion de la base de médicaments,  

- Prescription, 

- Administration 

-Dispensation 

-Analyse des ordonnances.  
 

D’autres modules plus spécifiques 

sont également disponibles, notamment 

pour la gestion des dispositifs médicaux, 

des chimiothérapies, ou la rédaction de 

protocoles médicamenteux.  

GENOIS est interfacé avec d’une part 

le logiciel de gestion des patients 

‘PASTEL’, et d’autre part avec le logiciel 

de gestion économique (e-MAGH-2).   

GENOIS est accessible depuis les PC 

fixes déjà installés dans les salles de 

soins, les bureaux médicaux et ceux des 

cadres de santé, et depuis des PC 

portables installés - spécifiquement dans 

le cadre de ce projet d’informatisation - 

dans les unités de soins.  

Les PC portables sont connectés au 

réseau grâce au système Wi-Fi, mis en 

place spécifiquement pour ce projet, dans 

chaque service concerné. L’accès au 

logiciel se fait par le biais d’un identifiant 

attribué à chaque utilisateur et d’un mot 

de passe. Chaque identifiant dispose de 

droits d’accès au logiciel, dont l’étendue 

est fonction de son rôle dans le circuit du 

médicament. Cet identifiant permet de 

limiter les accès aux fonctionnalités et aux 

unités de soins correspondant à 

l’utilisateur. Un mode ‘prescription en 

garde’, permet toutefois à un ‘identifiant’ 

prescripteur d’intervenir, à titre 

temporaire, sur l’ensemble des unités de 

soins. 

Le déploiement de GENOIS dans les 

unités de soins a débuté en juin 2009 dans 

2 services pilotes : Long Séjour 1, 2 et 

SSR. A compter de cette date, les 

prescriptions médicamenteuses des 

patients hospitalisés sont saisies 

informatiquement à l’entrée du patient, 

modifiées au cours de la visite, sur un PC 

portable installé sur le chariot médical. 

Les prescripteurs ont un accès direct au 

livret thérapeutique de l’établissement, et 

le cas échéant, étendent la recherche de 

médicament à l’ensemble des spécialités 

pharmaceutiques référencées dans la base 

de médicament ‘Thériaque’. Chaque 

prescription doit être signée.  

Dans chaque unité, sur d’autres PC 

portables, les infirmières disposent de 

l’information ‘en temps réel’ sur tout 

changement de prescription, et procèdent 

à la validation de l’administration des 

médicaments. Les infirmières consultent 

ou éditent régulièrement un plan 

nominat i f  de préparat ion des 

médicaments, à un rythme et à un horaire 

qui correspond à la préparation des 

piluliers. 

Au niveau de la pharmacie, la base de 

médicaments du logiciel est actualisée 

régulièrement, pour prendre en compte les 

nouveaux référencements ou suppressions 

du livret, changements de marché, retraits 

ou suspension d’AMM, etc…  

Les pharmaciens procèdent 

quotidiennement à l’analyse des 

prescriptions, à raison de 10 ordonnances 

par jour réparties entre les services 

informatisés.  

En revanche, l’informatisation de la 

dispensation (réapprovisionnement des 

armoires de services, commandes 

globales de médicaments), comme il était 

évoqué dans un précédent numéro 

d’HOP’USS, a été différée pour des 

raisons techniques (travail préparatoire 

nécessaire important) aussi bien 

qu’organisationnelles (coexistence de 

plusieurs systèmes difficile à gérer au sein 

de la pharmacie, pendant la phase de 

déploiement. Toutefois, s’agissant des 

armoires à pharmacie des unités de soins, 

et indépendamment de l’informatisation, 

une démarche de constitution des 

‘dotations pour besoins urgents’ et 

d’actualisation du cahier de commande de 

médicaments est en cours durant l’année 

2010, pour sécuriser cette partie du circuit 

du médicament, à l’échelle de l’ensemble 

de l’établissement. 

Concernant l’informatisation de la 

prescription et de l’administration des 

médicaments, la phase pilote a permis de 

gérer, avant le déploiement à l’ensemble 

de l’établissement, un certain nombre de 

dysfonctionnements liés aux défauts de 

conception du logiciel, ou à son 

utilisation.  

Il s’agit majoritairement de demandes 

de développement du logiciel sur des 

points précis, et de dysfonctionnements 

plus ou moins gênants, pris en charge par 

la pharmacie, le service informatique de 

l’établissement, éventuellement avec 

l’intervention à distance des techniciens 

du Syndicat Inter-Hospitalier de Bretagne. 
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- saisie plus rapide des prescriptions 

(recherche du médicament et choix de la 

posologie), 

- aide à la saisie des pousse-

seringue et des perfusions (données déjà 

saisies par défaut) 

- aide à la saisie des mélanges de 

nutrition parentérale (formulaire 

spécifique de prescription), 

- ordonnance ‘en plein écran’ et 

visualisation de la pancarte pour le 

prescripteur, 

- plan de soins en ‘plein écran’ avec 

des fonctionnalités étendues, 

- possibilité de prescrire et de 

valider les surveillances (pression 

artérielle, fréquence cardiaque, etc..) et 

des prescriptions non médicamenteuses. 

Après l’installation de cette 

version en avril 2010 dans les services 

pilotes, le déploiement s’est poursuivi, 

comme prévu en Comité de Pilotage, en 

mai 2010 (services de Cardiologie et 

Médecine 2) et en juillet 2010 (service 

d e  G yné c o l o g i e / O b s t é t r i q ue ) .   

Prochainement ,  i l  es t  prévu 

d ’ informat iser  la  prescr ip t ion 

médicamenteuse dans le service de 

Médecine 1, ainsi qu’à l’EHPAD à son 

ouverture.  

D a n s  c e  d e r n i e r  c a s , 

l’informatisation concernera l’ensemble 

du circuit du médicament, incluant la 

d i spensa t i on  no mi na t i ve  des 

médicaments, avec une préparation des 

piluliers par la pharmacie.  

Le calendrier de déploiement 

concernant les autres services sera 

discuté en septembre en Comité de 

Pilotage.  

Les avantages de la prescription 

informatisée rapportés par les 

utilisateurs sont notamment : 

- une prescription en temps réel, 

avec recherche automatique des 

spécialités du livret thérapeutique de 

l’établissement, 

- une diminution des erreurs de 

choix du médicament et de ‘mauvaise 

rédaction’ de l’ordonnance, 

- une analyse pharmaceutique 

automatique au moment de la saisie, 

avec signalement des interactions 

médicamenteuses, 

- l’absence de recopiages par les 

infirmières, 

- l’identification de chaque 

intervenant, prescripteur ou 

infirmière, 

- une traçabilité des informations 

(intervenant, horaire et nature de chaque 

intervention médicale ou infirmière). 

D’autres retours sont également 

rapportés : 

- une durée de saisie des 

prescriptions plus longue, au cours de la 

phase de démarrage, 

- une conception du logiciel ne 

correspondant pas forcément à tel ou tel 

type de service, 

- le maintien d’une prescription 

manuscrite pour des prescriptions non 

médicamenteuses, ne pouvant être 

rédigées dans GENOIS, 

- l’absence d’interface notamment 

avec : Médical Object (dossier médical 

informatisé), ou avec les résultats de 

laboratoire. 

Il ressort que si l’informatisation 

est de nature à sécuriser la prescription 

médicamenteuse et améliorer la 

traçabilité, elle n’a en revanche pas 

d’impact favorable, au contraire, d’une 

part sur la ‘coexistence’ de différents 

logiciels - insuffisamment interfacés - 

utilisés par les prescripteurs, et d’autre 

part sur l’existence de différents 

supports manuscrits utilisés pour 

certaines prescriptions, ce qui constitue 

autant de sources d’oublis ou erreurs.  

Le déploiement de l’informatisation de la 

prescription dans différents services, à 

plus grande échelle qu’au cours de la 

phase pilote, montre une appropriation 

du logiciel différente selon les 

utilisateurs.  

En conclusion, l’établissement est 

actuellement dans une phase active de 

déploiement de GENOIS où les 

différents utilisateurs s’investissent 

beaucoup dans la mise en place d’un 

outil dans leur unité de soins, outil qui 

nécessairement modifie beaucoup leur 

pratique quotidienne. Après une phase 

d’adaptation,  l ’ informatisat ion 

sécurise fortement la prescription 

médicamenteuse. Par ailleurs, compte 

tenu du caractère transversal du 

circuit du médicament, il est essentiel 

que le déploiement de GENOIS, dans 

des services très différents les uns des 

autres, soit accompagné d’échanges 

entre utilisateurs et d’une réflexion 

collective, afin d’améliorer et 

d’harmoniser l’usage du logiciel dans 

notre établissement. 

Dr Patrice MARTIN,  

Pharmacie 
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Sont à disposition dans le classeur 
accroché à la maison des usagers ainsi 

que sur intranet dans la rubrique 
Qualité / documents 

d’information.  
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.,��./���� PREVENIR… 
Parce que certains cancers pourraient être évités ! 

 -� e janvier à juin 
2010, j’ai eu 
l’opportunité de 
s u i v r e  u n 
enseignement au 

CHU de Limoges, aboutissant à un 
Diplôme Universitaire dont le thème 
est « la prévention des maladies 
cancéreuses ». (Professeur TUBIANA
- M A T H I E U  e t  p r o f e s s e u r 
CLAVERE). 

 
 
Afin de valider cette formation, j’ai 

réalisé un travail écrit, dont le thème est 
« le tabagisme des professionnels au 
sein du pôle de médecine ». 

En accord avec le Docteur 
HENNER, Mesdames GUILLAUME, 
JOB et VIALLE, j ’ai sollicité 
l’ensemble des personnes qui travaillent 
en médecine. Elles ont dû répondre à un 
questionnaire anonyme (je profite de 
cette occasion pour renouveler mes 
remerciements pour leur participation 
active).  

 
 
Qu’en est-t-il ressorti ? Voici 

quelques chiffres !! 
 
 - 100% : Taux de participation 

aux questionnaires 
 - 53% : de fumeuses 
 - 36% : d’ex-fumeurs 
 - 11% : de non fumeurs. 
 
 - La moit ié des fumeuses 

consomment environ ½ paquet / jour 

 - L’autre moitié consomme environ 
plus d’un paquet/jour 

 
 - Le nombre de cigarettes fumées 

par poste de travail dépend du nombre 
de fumeuses qui  constitue l’équipe en 
poste (en moyenne 4 à 5)  �  effet de 
groupe 

 
 - Le personnel soignant en contact 

direct avec le patient fume le plus :  
92% 

 
 - 47% des fumeuses évoquent la 

peur d’avoir un cancer 
 - 0 : c’est le nombre de participant à 

l’atelier de sevrage tabagique proposé 
par la médecine du travail en 2009 

 
 

« Jamais la connaissance  d’un 
risque ne suffit à modifier un 

comportement » 

 
 
En changeant certains de nos 

comportements, nous pourrions 
prévenir l’apparition d’un certain 
nombre de cancers… 

 
 
Le cancer est une maladie qui nous 

concerne tous, il est la première cause 
de mort prématuré 

… mais… qu’est  ce qu’un 
cancer ??? 

 

- une cellule normale va subir une 
mutation génétique, se transformer en 
cellule précancéreuse puis en cancer. 

 
- le cancer se développe par de 

multiples étapes pendant plusieurs 
années. 

 
- c’est un tissu néoformé mal 

cont rô l é  par  les  mécan ismes 
physiologiques. 

 
 
 

Et qui sont les agents 
cancérigènes ?? 

 
Ce sont des nuisances pouvant être 

responsables de cancer (les expositions 
doivent être répétées dans la durée ; un 
temps de latence de plusieurs années 
existe avant l’apparition du cancer). 

 
- les agents cancérigènes physiques, 

tels que : les radiations ionisantes, les 
pollutions atmosphériques, les ultra-
violets, l’amiante, les poussières de 
bois… 

 
- les agents cancérigènes chimiques, 

tels que : les métaux (plombs, nickel, 
arsenic…), les pesticides, les solvants 
(benzène…). 

 
- les agents cancérigènes viraux, tel 

que le papilloma-virus responsable du 
cancer du col de l’utérus. 

 
 

…/... 
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…Mais les cancers sont des 

affections plurifactorielles dans 
l ’ a p p a r i t i o n  d e s q ue l l e s 
interviennent : 

 
- des facteurs individuels : (âge, 

sexe, poids, activité physique… 
11% des cancers seraient liés à la 
sédentarité). 

 
- des facteurs récréativo-

additifs :  
 

�  la consommation de 
tabac ! (d’après une étude anglaise 
réalisée par les professeurs DOLL 
et PETO de 1951 à 2001, les 2/3 
des fumeurs réguliers mourront 
à cause du tabac. En moyenne, ils 
meurent 10 ans plus tôt que les 
non-fumeurs). 

 
� consommation excessive 

d’alcool 
 
�  la ‘mal-bouffe’ (sur 

consommat ion de graisses 
animales) (35% des cancers 
seraient liés à une mauvaise 
alimentation) 

 
�  teinture des cheveux 

pendant des décennies…. 
 
 

ALORS PREVENTION ET 
DEPISTAGE… POURQUOI 

FAIRE ??? 
 

Le but de la PREVENTION est 
d’empêcher l’apparition du cancer. 
Pour cela, il faut agir au niveau des 
agents cancérigènes : 

- prévention primaire : 
supprimer le facteur  cancérigène 
(ex : arrêter de fumer) 

- prévention secondaire : 
dépister le contact avec le facteur 
cancérigène et la possible 
dépendance 

- prévention tertiaire : traiter 
la dépendance 

 

 
 
 "� e DEPISTAGE 

permet de déceler à 
u n  s t a d e 
PRECOCE des 

cellules pré cancéreuses ou 
cancéreuses. Le but est de proposer 
un traitement plus efficace, 
améliorer la qualité de vie diminuer 
la mortalité. 

 
�  Dépistage individuel :  

à l’initiative du médecin traitant 
(ex : frottis, biopsie de prostate) 

 
�  Dépistage collectif :  

à l’initiative des pouvoirs 
publics (ex : mammographie /2 ans 
chez la femme de 50 à 74 ans)    

 
 
 Recommandations générales 

mondiales de recherche contre le 
cancer (2007) : 

 
 
 

1- Soyez aussi mince que 
possible ! 

2- F a i t e s  3 0  mi nu tes 
d’activité par jour ! 

3- Evitez les boissons 
sucrées et limitez la consommation 
des aliments à forte densité 
calorique ! 

4- Augmentez et variez la 
consommation de légumes, fruits, 
céréales… ! 

5- Limitez la consommation 
de viande rouge et charcuterie ! 

6- Limitez la consommation 
d’alcool ! 

7- Limitez les aliments 
salés ! 

8- L e s  c o m p l é m e n t s 
alimentaires ne protègent pas du 
cancer… 

 
 

 

 

 

 

« Les agents cancérigènes 

Sont vraiment sans gêne ! 

Certains font partie de notre 
quotidien 

Sans qu’on n’y puisse presque 
rien. 

 
D’autres sont malins à tel point 

Qu’on arrive à s’en faire des 
copains ! 

Alors, le repérage des facteurs de 
risque, 

la précocité du diagnostic 

peuvent permettre de faire baisser 
la mortalité : 

Ça : c’est la réalité ! 

 
Ainsi, à la prévention 

et à l’information, 

ce serait mieux d’y porter de 
l’attention ! 

De façon individuelle ou 
collective, aller au dépistage : 

ce serait beaucoup plus sage ! 

 
Parce que si un jour se profile un 

cancer … du poumon… 

ce serait dommage de se dire avec 
regret 

� j’ai été le roi des cons… � » 

 

 

 

Gisèle BRINGAUD,  

IDE Médecine 1 
�

PREVENIR… 
Parce que certains cancers pourraient être évités !�������� .,��./����
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Une réserve incendie de 17,75 

mètres de long, de 2 ,90mètres  et 
qui va contenir 120 m3 d’eau en 
stockage. 

 
�
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La citerne est posée à l’avant 

sur une dépanneuse camion à l’aide 
d’une grue et une pelleteuse à 
l’arrière pour la soulever et c’est 
parti !!  

 
 
 Passage sous le 
porche : que c’est 
compliqué !!! 

 
 
 

Parcours très mouvementé !!!   
 
La signalétique gène au niveau 

de l’hélistation pour réaliser la 
rotation ; il faut l’enlever 

 
 
 
Quelle belle tranchée : 
malheureusement ce 
n’est pas pour une 
piscine !! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
������
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Mais ce n’est pas fini : il faut 

mettre en place la réserve dans la 
tranchée... 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Au bout de 4 heures d’effort : 

c’est terminé.  Il ne reste plus qu’à 
combler la tranchée, réaliser les 
finitions… 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Et aujourd’hui tout est prêt pour 

le test avec le camion citerne des 
pompiers. 

 
 
 
 ��� �� ���ette opération 

concerne la 
m i s e  e n 
conformité du 
réseau incendie 

de l’ensemble du Centre 
Hospitalier d’Ussel. 

 
A la suite de plusieurs dossiers 

et compte tenu de la pression 
d’arrivée d’eau insuffisante du 
réseau d’eau de la vi l le, 
l’établissement devait mettre en 
place deux réserves incendie sur le 
site : une est située devant le 

nouveau bâtiment du pôle 
d’accueil des personnes âgées 
réalisée dans le cadre des 
travaux  et celle dont nous 
parlons pour le bâtiment 
principal sur le secteur USN2 à 
côté de l’accueil de jour. 
 
En cas d’incendie, les 

pompiers se branchent sur le 
poteau incendie relié à cette 
réserve.  

 
L’installation de la réserve a eu 

lieu le 23 juin 2010. 
  
Un stationnement « réservé 

pompiers » est matérialisé à 
proximité de la réserve et doit 
toujours rester disponible. 
 

 
M-C MAUGEIN, 
Directeur Adjoint 

R DOUBLET,  
Responsable Service Technique 

�
�����	�������
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"� a commission 
d e s  s o i n s 
infirmiers, de 
rééducation et 
m é d i c o -

techniques prévue à l'article R. 6146
-10 est consultée pour avis sur : 

 
1° Le projet de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques élaboré 
par le coordonnateur général des soins 

2° L’organisation générale des soins 
infirmiers, de rééducation et médico-
techniques ainsi que l’accompagnement 
des malades.  

3° La politique d’amélioration continue 
de la qualité, de la sécurité des soins et de 
la gestion des risques liés aux soins. 

4° Les conditions générales d’accueil 
et de prise en charge des usagers; 

5° La recherche et l’innovation dans le 
domaine des soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques; 

6° La politique de développement 
professionnel continu. 

 

Elle est informée sur :  
 

1° Le règlement intérieur de 
l’établissement 

2° La mise en place de la procédure 
prévue à l’article L. 6146-2; 

3° Le rapport annuel portant sur 
l’activité de l’établissement. 
 

La commission des soins 
infirmiers, de rééducation et médico-
techn iques est  composée de 
représentants élus des différentes 
catégor ies de personnels qui 
participent à la mise en oeuvre des 
soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques. 

Les corps, grades ou emplois 
hiérarchiquement équivalents des 
personnels de la commission sont 
répartis en trois groupes ainsi qu'il 
suit : 

 

1° Groupe des cadres de santé  
 
2° Groupe des personnels infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques  
 
3° Groupe des aides-soignants  
 
Chacun des 3 collèges est 

représenté par un nombre de membres 
qui ne peut être inférieur à 10% du 
nombre total des membres élus de la 
commission.   

 
E l l e  e s t  p r és i d é e  p a r  l e 

coordonnateur général des soins 
infirmiers, de rééducation et médico-
techn iques,  cet te  commiss ion 
comprend des membres élus au 
scrutin uninominal majoritaire à un tour 
par et parmi les personnels relevant de 

chaque collège composant les groupes 
mentionnés à l'article R. 6146-11 . 

 
Sont électeurs les fonctionnaires 

titulaires ou stagiaires et les agents 
contractuels en fonction dans 
l'établissement à la date du scrutin. 

Ces électeurs sont éligibles à 
l'exception de ceux qui sont en congé 
de maladie depuis plus d'un an à la 
date de clôture des listes. 

Le nombre de s ièges de 
suppléants à pourvoir est égal, par 
collège, à celui des membres titulaires. 
Les sièges de suppléants ne donnent 
pas lieu à candidatures distinctes. La 
désignation des titulaires et suppléants 
est faite selon l'ordre décroissant du 
nombre de voix obtenues. 

 

Le règ lem ent  in té r ieur  de 
l'établissement fixe le nombre de 
membres de la commission dans les 
conditions suivantes : 

 

1° La commission ne peut comprendre 
plus de trente membres ; 

2° Les groupes mentionnés à l'article R. 
6146-51 y sont représentés dans les  
proportions respectives de trois huitièmes 
pour le groupe des cadres de santé, quatre 
huitièmes pour celui des personnels 
infirmiers, de rééducation et médico-
techniques et un huitième pour celui des 
aides-soignants ; 

3° a) La répartition des sièges entre les 
collèges des deux premiers groupes 
s'opère au prorata des effectifs de 
personnel relevant de chaque collège au 
sein du groupe considéré, appréciés en 
équivalents temps plein, au dernier jour du 
troisième mois précédant la date 
d'affichage prévue à l'article R. 6146-54 ; 

    b) Chaque collège dispose à la 
commission d'au moins un représentant. 

 
La durée du mandat des 

membres élus de la commission 
est de quatre ans. Ce mandat est 
renouvelable.  

 
Le Président du Directoire arrête la 

liste des membres composant la 
Commission.  

Le règlement intérieur de la 
commission définit les conditions de la 
suppléance des membres titulaires 
momentanément empêchés de siéger. 
En cas de cessation anticipée du 
mandat d'un membre titulaire, celui-ci 
est remplacé, pour la durée du mandat 
en cours, par le suppléant qui a obtenu 
le plus grand nombre de voix au sein 
du même collège en ce qui concerne 
les deux premiers groupes mentionnés 
à l'article R. 6146-51 ou au sein du 
groupe des aides-soignants. 

Le  règ lem ent  in té r ieur  de 
l'établissement fixe les modalités du 
scrutin, notamment les conditions du 
vote par correspondance. 

 
La date de l'élection est fixée par le 

directeur de l'établissement. Un mois 
au moins avant, le directeur publie par 
voie d'affichage la date retenue, la liste 
des électeurs et des éligibles ainsi  que 
le nombre de sièges de représentants 
titulaires et suppléants à pourvoir dans 
les différents collèges. 

 
Le procès-verbal des opérations 

électorales est établi par le 
Directeur de l'établissement et  est 
affiché immédiatement pendant six 
jours francs après le scrutin. Les 
éventuelles réclamations sur la 
validité de ces élections sont 
adressées au d i recteur  de 
l'établissement avant l'expiration de 
ce délai. A l'issue de ce délai, le 
directeur proclame les résultats du 
scrutin. 

 
Participent avec voix consultative 

aux séances de la commission : 
 

a) Le ou les directeurs des soins qui 
assistent le coordonnateur général des 
soins infirmiers , de rééducation et médico
-techniques ; 

 

b) Les directeurs des soins chargés 
des instituts de formation et écoles 
p a r a m é d i c a u x  r a t t a c h é s  à 
l'établissement ; 

 

c) Un représentant des étudiants de 
troisième année désigné par le directeur 
de l'institut de formation paramédicale 
après tirage au sort parmi ceux élus au 
conseil technique de chaque institut de 
formation en soins infirmiers, de 
rééducation ou médico-techniques, 
rattaché juridiquement à l'établissement ;  

 

d) Un élève aide-soignant désigné par 
le directeur de l'institut de formation ou de 
l'école, après tirage au sort parmi ceux élus 
au conseil technique de cet organisme, 
rattaché juridiquement à l'établissement ; 

 

e) Un représentant de la commission 
médicale d'établissement . 

 
La commission se réunit au 

moins trois fois par an.  
 
Elle se dote d'un règlement intérieur 

et d'un bureau. Elle est convoquée par 
son président. Cette convocation est 
de droit à la demande du directeur de 
l'établissement ou de la moitié au 
moins des membres de la commission. 
L'ordre du jour est fixé par le président. 

…/... 
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La commission dél ibère 

valablement lorsque la moitié au 
moins des membres élus sont 
présents. Lorsque ce quorum n'est 
pas atteint, une deuxième 
convocation est faite à huit jours 
d'intervalle. L'avis est alors émis 
valablement quel que soit le 
nombre de membres présents. 

 
Chaque séance de la 

commission fait l'objet d'un 
procès-verbal adressé au 
directeur de l'établissement et 
aux membres de la commission 
dans un délai de quinze jours. 

 
Outre les professionnels de 

santé mentionnés au 5° de l'article 
L. 6143-6-1, des personnes 
qualifiées et des personnels 
appartenant à d'autres filières 
professionnelles, médicaux et non 
médicaux, peuvent être associés 
aux travaux de la commission à 
l'initiative du président.  

 
Le Président rend compte 

chaque année de l'activité de la 
commission des soins infirmiers, 
de rééducation et médico-
techniques dans un rapport 
adressé au d i rec teur  de  
l'établissement. 

 
 
 
 

 

 
Résultats des élections du 13 

Octobre 2010 
 

 
 
 
Collège des cadres :  
 
Titulaires :  
 

 - BACH Maryse 
 - VEDEL Lucette 
 - DELBAST Marilyne 
 - FARGE Martine 
 - JOB Isabelle 
 - BRUNATTO Freddy 
 
Suppléants :  
 

 - PELLISSIERE Gilberte 
 - SAUVIAT Isabelle 
 - POIROT Catherine 
 - VIALLE Marion 
 
 
 

Collège IDE, IADE, IBODE, 
MTR :  
 
Titulaires :  
 - BRUGIERE Dominique 
 - CAMPOMINOSI Vanessa 
 - FIANCETTE Dominique 
 - CALLA Pierre 
 - PELAT Fabien 
 - CHASTAGNER Marylène 
 - THIRION Isabelle 
 - LEROY Marcelle 
 
Suppléants:  
 - JOUGEAT Hélène  
 - DOIGNON Mélanie 
 - CRONNIER Magalie 
 - CURBELIE Anne Marie  
 - NOCAUDIE Corinne  
 - HERISSE Pascale 
 - LARTIGAUT Catherine 
 - HELAN Claude 
 
Collège AS, AP, AMP:  
 
Titulaires :  
 - PARIS Géraldine 
 - GRATADOUX Dominique 
 
Suppléants:  
 - BOURDAIN Chantal 
 - MEDDA Abdelkader 
 
 

 
 

Brigitte GUILLAUME, 
Directeur des Soins 

"� ors de sa 
première séance 
qui a eu lieu le 
23 juillet 2010, 
le Conseil de 

Surveillance a procédé à l’élection 
de son Président. Pour cette 
opération électorale, le Conseil de 
Surveillance a été présidé par son 
Doyen d’âge, à savoir, Monsieur le 
Docteur ROGER, lequel siège en 
qualité de personnalité qualifiée.  

 
Selon l’article R. 6143-5 du 

Code de la Santé Publique, dont la 
nouvelle rédaction est issue de la 

loi dite « Hôpital, Patients, Santé et 
Territoires » du 21 juillet 2009, le 
Maire de la Commune n’est plus 
Président de droit du Conseil de 
Surveillance comme il l’était pour 
le Conseil d'Administration.  

 
Ainsi, le Président est élu parmi 

les membres représentant les 
collectivités territoriales ou les 
personnalités qualifiées. 

 
Madame M. LECLERC, Maire 

d’USSEL et Madame F. BEZIAT 
représentant la Communauté de 

Communes se sont déclarées 
candidates.  

 
A l’issue du scrutin, Madame 

Martine LECLERC a été élue et 
présidera donc le Conseil de 
Surveillance pour une durée de 5 
ans.  

 
M a d a m e  M .  LE C LE R C 

désignera le Vice-président lors de 
la prochaine séance du Conseil de 
Surveillance.  

 
Pascal TARRISSON,  

Directeur 

���� �%+���#!�����,�#+��&������(��&& #!��%+���#!�����,�#+��&������(��&& #!��%+���#!�����,�#+��&������(��&& #!��%+���#!�����,�#+��&������(��&& #!�� ������� ���� ����.�,���

 
Inscrits  Votants  % 

Cadres  11 9 81% 

IDE, IADE, 
IBODE MTR 

 
142 

 
42 

 
29% 

AS, AP, AMP  
160 44 27% 



17 

 .#�� 
��#����.0.#�� 
��#����.0.#�� 
��#����.0.#�� 
��#����.0� ���
��� ’est avec 

beaucoup  
de joie , de 
b o n n e 
h u m e u r 

que s’est déroulé pour le plaisir 
de tous et de toutes le concours de 
jeux  V.M.E.H., le 3 juin 2010. 

 
 
Ce moment très  fort d’échanges 

et de dialogues, durant lequel les 
Résidents de l ’EHPAD ont 
rencontré ceux de L’unité de Soins  
Longue  Durée.  

Certains d’entre eux ont pu 
renouer des liens avec des 
personnes qu’ils n’avaient pas vues 
depuis de nombreuses années. 
Ensembles, ils ont partagé la 
collation offerte par les V.M.E.H. 

 
 
 

�
�
�
�
�
�
�
�
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Comme chaque année, nous 

sommes allés défendre les couleurs 
de notre établissement à l’occasion 
des Olympiades des E.H.P.A.D. de 
la Corrèze qui se sont déroulées à 
Seilhac.  

Nous nous sommes démarqués  
avec le drapeau  original que nous 
avons créé en atelier les jours 
précédents.   

Nous n’avons pas remporté la 
victoire cette année malgré une 
compétition  serrée et les 
per formances tout  à  fa i t 

honorables de la part des 3 
Résidents de l’E.H.P.A.D. et des 2 
de l’U.L.S.D .  

 
 
C’est avec  plaisir  que nous 

avons été invités  au pique-nique de 
l’instance de gérontologie d’Ussel 
le 24 juin .  

 
 
 
 Madame SERVE nous a fait 

découvrir au fil de la matinée le 
jardin d’Arsac .  

C’est entre le jardin de bruyères 
et le massif des herbes, sur une 
petite table de jardin à l’ombre d’un 
grand chêne que nous avons choisi 
de nous arrêter pour un échange 
d’impressions. Bien sûr, nos 
conversation tournaient autour de la 
magnificence de ce lieu. La visite a 
repris, découverte de l’allée 
anglaise, du portique des roses  ….  

 
C’est avec regret que la visite a 

pris fin. Mais chacun de nous, 
gardera un souvenir de ce 
merveilleux jardin . 

 
 
Déjà 12h30 , c’est avec plaisir et 

grand faim, que nous nous sommes 
installés pour un sympathique pique 
nique préparé par les cuisines de 
l’établissement.  

L’après-midi visite du village de 
Saint Fréjoux  et de son église, pour 
ensuite conclure sur une collation 
o f fe r te  par  l ’ Ins tance de 
Gérontologie et une petite note de 
musique à la salle polyvalente. 

 
  
 
 
 #��$%��������&�'����"����
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Quatre bébés hérissons ont été 

présentés dans le grand salon de 

l’E.H.P.A.D... C’est avec les yeux 
pétillants de joie et de bonheur que 
les Résidents ont pu les voir et les 
toucher.  

 
Echanges et questionnements 

étaient au rendez vous : Est-ce que 
c’est un nez de chien ou un nez de 
cochon ?  

 
La différence vous l’aurez 

compris c’est la forme du nez qui 
diffère d’une race d’hérisson à une 
autre. Mais l’autre grosse différence 
c’est que certaines personnes 
mangent les hérissons qui on le nez 
de cochon, c’est un Résident qui 
nous l’a raconté!!! 

 
 

…/... 
 

� ����������<1������� �
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La publication des textes relatifs aux personnels 
infirmiers, notamment le décret créant le nouveau corps de 
catégorie A et instaurant un droit d’option, est attendue pour 
le mois de septembre 2010. 
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Les modalités pratiques du dispositif seront 
communiquées dès que le texte attendu sera publié. 

 
Philippe DENUX, 

Directeur des Ressources Humaines 

Choix de la 
catégorie A  

Choix de la 
catégorie B 

Revalorisation de la 
rémunération nette 
globale de : 
+ 2 118 €/an en 
début de carrière  
et + 3 801 €/an en 
fin de carrière 

Revalorisation de la 
rémunération nette 
globale de : 
+ 434 €/an en début 
de carrière  
et + 923 €/an en fin 
de carrière 

Pension de retraite 
plus élevée du fait 
de cette majoration 
de revenu. Dans ce 
cas, l’âge minimum 
de départ à la 
retraite est aligné sur 
le droit commun 

L’âge de départ à la 
retraite reste le 
même. 

����RECLASSEMENT INFIRMIER   ���������������
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Pour la fête de la musique, la 

Lyre Usselo ise est  venue 
agrémenter le dîner des Résidents 
en ce mardi 29 juin. Le repas s’est 
déroulé au fil des morceaux de 
musique que les enfants ont joués 
pour notre plus grand plaisir. 

 
La salle de restaurant a pris un air 

de fête avec ses nappes et ses 
décorations de table, en ce jeudi 15 
juillet.  

Saucisses, merguez, côtes de 
porc, soleil étaient au rendez pour 
le barbecue . 

 
 
Tout le monde a mis la main à 

« la pâte » pour cet événement très  
attendu par les Résidents.  

 
Mais la journée ne s’en est pas 

arrêté là… 
 
L’après-midi a continué 

rythmé sur des airs de musette de 
notre traditionnel orchestre.  
Pour le plus grand plaisir des 
danseurs et des chanteurs.  

 
 
  

 
�
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Le grand salon s’est transformé 

en salle de jeux .  
 

«  chut plus un bruit le loto 
commence » 

 

La concentration et l’attention est 
au maximum dans la salle. Les 
premières quines fusent, mais je 
vous rassure il n’y a pas de 
perdants. 

 
Tous les participants sont 

repartis avec un lot.  
 

Joëlle SCICCHITANO , 

����������<1����
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Lucette VEDEL, 

Cadre de santé Service de 
Chirurgies 
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�
  "� e  congé  de 

f o r m a t i o n 
professionnelle est 
un moyen de 
fo rmat ion  qu i 

permet de réaliser un projet 
personnel afin de changer 
d’activité, d’accéder à un niveau 
supérieur de � qualification ou 
d ’acquér i r  de  nouve l les 
compétences professionnelles. ��

 
 L e s  f o r m a t i o n s  s o n t 
sollicitées à titre individuel soit, 
parce qu’elles ne peuvent pas 
relever du plan de formation de 
l’établissement, soit parce qu’elles 
ont été refusées au titre de ce plan.  

Quels sont les agents 
concernés ? 

Le  cong é de  f ormat ion 
professionnelle peut être accordé à 
l’ensemble des agents hospitaliers 
publics titulaires et non titulaires, 
autres que médecins, en position 
d’activité, sous réserve qu’ils aient 
trois années de services effectifs . 

Quelle en est la durée? 
 
1- Durée minimale : 30 jours dont 
20 jours effectifs de formation 
auxquels s’ajoutent les repos 
hebdomadaires.  
 
2- Durée maximale : 3 ans sur la 
totalité de la carrière, en une seule 
fois ou par périodes    discontinues 
qui alternent avec des périodes de 
travail.  
 

Il peut être fractionné en 
semaines, journées ou en demi-
journées et est soumis à une 
autorisation spéciale d’absence.  
 
 
 

  Comment est faite la demande? 
 

La demande comprend : 
 

- une demande d’autorisation 
d’absence auprès de l’employeur 

- une demande de prise en 
charge financière auprès de la 
délégation régionale de l’ ANFH. 

 
La demande d’autorisation 

d’absence  est formulée par 
l ’ agent  auprès  de son 
employeur , au moins soixante 
jours avant la date à laquelle 
commence la formation.  

 
La demande peut-être écartée 

dans :  
 

- l’intérêt du fonctionnement du 
service, qui relève de l’appréciation 
du Directeur ;  

 

- Lorsque le nombre d’agents 
simultanément absents au titre de 
ce congé dépasse 2% du nombre 
total des agents rémunérés de 
l’établissement au 31 décembre de 
l’année précédente 

  
Le Directeur doit faire connaître 

sa décision dans les trente jours 
qui suivent la réception de la 
demande. Tout refus est motivé.  
 

Lorsqu’il n’est pas possible de 
satisfaire toutes les demandes, 
priorité est accordée aux agents 
d o n t  l a  d em an d e  a  é t é 
précédemment écartée.  
 

 
La demande de prise en 

charge financière  est déposée par 
l’agent auprès de la Délégation 
régionale ANFH en adressant 
l’ensemble des formulaires du 
dossier dûment complétés, par 
lettre recommandée avec accusé 
de réception.  
La décision de financement de la 
formation relève de la compétence 
exclusive de l’ANFH selon les 
priorités qu’elle a définies. 

Quelle rémunération perçoit 
l’agent ?  

 

L’agent qui a obtenu la prise en 
charge financière d’un CFP perçoit 
une indemnité forfaitaire mensuelle 
égale à 85% du montant total du 
traitement brut qu’il percevait au 
moment de sa mise en congé. 
Cette indemnité est égale à 100% 
pour les agents de catégorie C. 
La prise en charge est assurée 
pendant une durée n’excédant pas 
douze mois pour l’ensemble de sa 

carrière. Cette durée est portée à 
24 mois si la formation dure deux 
ans au moins. 

 
Une prise en charge des frais 

pédagogiques, de déplacement, 
d’hébergement et de repas peut 
être assurée mais elle n’est pas 
systématique. Elle est laissée à 
l’appréciation de l’ANFH. Elle ne 
peut avoir lieu que sur la période 
indemnisée.  
 

Quelle est la situation de l’agent 
en CFP ?  

�   Position :  
L’agent en congé de formation 
professionnelle est en position 
d’activité. Le temps passé en 
congé de formation professionnelle 
est considéré comme du temps 
passé dans le service.  
 
 Le CFP ne génère pas de droit au 
titre des repos RTT 

�  Réintégration :  
A l’issue de son congé, il reprend 
dans son établissement d’origine 
des fonctions correspondant à son 
grade.  

�   Engagement de servir : 
L’agent qui bénéficie d’un congé de 
formation professionnelle s’engage 
à rester dans la fonction publique 
pendant une durée égale au triple 
de celle pendant laquelle il a été 
indemnisé.  
 
 

Lorsque l’agent quitte malgré 
tout la fonction publique, il est tenu 
de rembourser une somme 
correspondant au traitement net et 
aux indemnités qu’il a perçu durant 
sa période de formation au prorata 
du temps restant à accomplir 
jusqu’à la fin de l’engagement de 
servir. 
 
 
      
   Philippe DENUX, 

Directeur des Ressources 
Humaines 
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 A fin d’accompagner 
la mise en service 
du nouveau Pôle 

d’accueil des personnes âgées, un 
plan de formation spécifique a été 
élaboré pour prendre en compte : 
 

- l’accueil des résidents de 
plus en plus âgés et dépendants 
avec une forte évolution de la 
prévalence des troubles cognitifs 
liés à l’âge, 

 
- l’exigence d’un niveau de 

qualification plus élevé des 
membres du personnel. 

 
- L’adaptation et la préparation 

de l’ouverture du nouveau Pôle d’ 
Accueil des Personnes Agées. 
 
 
 
 Ce plan porte sur la 
période 2010-2012 et fait l’objet 
d’un financement spécifique sur 
la part non utilisée des crédits 
attribués au pôle d’accueil des 
personnes âgées.  

 
 Les thèmes de formation 
retenus sont les suivants : 
 

�   Troubles intellectuels liés à 
l’âge - prise en charge non 
médicamenteuse. 

 
�   Hôtellerie/Restauration : 

Formation au service hôtelier et 
poursuite de la formation des 
cuisiniers sur les textures 
modifiées. 

A c t u a l i s a t i o n  d e s 
connaissances sur les besoins 
nutritionnels des personnes âgées 

 
�   Formation d’assistant en 

gérontologie 
 
�   Bientraitance (prévention de 

la maltraitance). 
 
�   R e l a t i o n s  s o ig n a n t s /

résidents/familles 
 
�   Dépistage et prise en 

charge de la douleur de la 
personne non communicante 

 

�   Pathologies neurologiques/ 
endocriniennes/ digestives. 

 
 
La problématique de la 

prévent ion des TMS sera 
également prise en compte dans le 
cadre  du plan général de 
prévention  pour l’ensemble de 
l’établissement. 
 

L e s  d i f f é re n t s  g ro u p es 
organisés en intra pour le plan de 
formation spécifique du pôle 
d’accueil des personnes âgées 
pourront être ouverts aux membres 
du personnel d’autres services. 
Secondairement, ils pourront être 
ouverts aux EHPAD du secteur. 
 
       
  

 Philippe DENUX, 
Directeur des Ressources Humaines 
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Madame BOURZAT,  
AS de nuit,  

réalise une décoration 
spécifique très originale.  
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 "� e lien se tisse, 

l’attention existe, 
le lieu de vie est là 
et les plaisirs de la 
cité aussi….  Alors, 

à bientôt..  Bon Pied, Bon Œil ! 
 

C’est sur cette phrase que nous 
nous sommes quittés lors de notre 
dernière lecture d’Hop’uss. 

Et bien oui, bon pied, bon œil, 
seront le fil conducteur de nos 
aventures de ces trois mois passés 
au sein de notre lieu de vie . 

 Alors  bonjour à vous, chers 
lecteurs et lectrices, toujours une 
joie de venir partager ces moments 
privilégiés à travers ces quelques 
lignes. 
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Chaleur extérieure mais aussi 
dans nos cœurs, nous avons 
accueilli le 7 juillet, Mr CALLA et 
ses amis bénévoles, autour d’un 
après midi musical ; avant goût du 
14 Juillet. La fête fut au rendez 
vous, les voix se sont éclaircies, les 
yeux et les oreilles se sont éveillés 
aux sons des accordéons et de la 
batterie. Assurément, l’ambiance et 
le ton étaient donnés, chacun et 
chacune a pu apprécier et profiter. 
Merci à notre orchestre rempli de 
bonne humeur et de générosité qui 
nous donne ces moments de plaisirs 
sans compter. 

 
Le 20 Juillet, la journée pique 

nique avec visite de l’exposition 
peinture de Mme Coudert  Faion, à 
Marcillac La Croisille, nous a 
laissé d’excellents souvenirs.  

Accueillis par notre hôte, nous 
avons pu profiter du site apaisant 
près du lac, de la douceur du temps, 
des discussions sous les grands 
chênes, du régal des papilles que 

nous a occasionné le repas préparé 
par nos partenaires des cuisines et 
des succulents desserts que 
Christine nous avait concocté en 
notre honneur…Les plaisirs des 
yeux furent à leur comble lors de la 
ballade exposition haute en couleurs 
et en originalités. Un éveil des sens 
sommes toute à renouveler. Nous 
avons apprécié, quelle belle 
journée ! 

 
Retour de Mr Brive et de sa 

générosité par un après midi 
ensoleillé (le 22).  Il fait beau, il fait 
chaud, la gaieté, la convivialité se 
sont installés. Oui, Mr Jean on le 
connait bien désormais. Nous nous 
sommes laissés guider et apprécions 
toujours  ces moments de plaisirs 
qu’il sait si bien nous offrir. 

 
Et puis….Et puis…Beaucoup de 

préparatifs afin de réussir notre 
journée à thème autour des îles. En 
ce 28 Juillet, tout le monde s’est 
affairé.  

Nos amis de l’accueil de jour 
étaient de la partie, la complicité est 
bien installée et ensemble, on 
apprécie de partager ces moments. 
Dès le matin, nous avons préparé 
les brochettes de fruits frais, de 
toutes sortes. Ce fut un moment 
« émoustillant », où bonne humeur 
et entraide furent présents. Quel 
plaisir de se sentir utile….Allez, 
c’est parti pour embrocher 
pastèques, bananes, ananas, raisins, 
oranges, papaye et gingembre…Du 
soleil en brochettes !!!! Ce n’est pas 
fini, le beau temps fut de la partie, 
nous avons déjeuner dehors, tout 
était en accord : Les décors, le 
sable, les coquillages, les papillons 
des îles, les photos des vahinés, 
Marie Thérèse, notre Doudou du 
jour (Christine) et les colliers de 
fleurs préparés aux fil des activités, 
destinés à chaque invité. Tout était 
là pour nous faire voyager et puis, il 
y eu le déjeuner, quel déjeuner !!!!! 
Etudié et élaboré pour nous 

régaler…Rien que pour vous, un 
petit détour autour des plaisirs des 
yeux et des papilles. Cocktails 
maison (c’est nous qui l’avions 
préparé avec sucrage des verres s’il 
vous plaît !). Le boudin antillais…
Quel délice, Humm ! Le jam balaya 
a ouvert le bal, suivi du poulet aux 
agrumes, accompagné de ses 
achards de légumes. Une pause et 
voilà nos brochettes soleil sur la 
table avec…leur coulis de chocolat 
et les congolais (noix de coco 
oblige). Que de couleurs, de saveurs 
innovantes et de bonne humeur ! 
Les papilles sont ragaillardies, nous 
avons profité  allégrement de ce 
moment surprenant en bouche, en 
découvertes gustatives. 

Ouf…La chaleur s’installe, 
rentrons au frais…la musique 
ensoleillée des îles nous guette et 
nous capture à l’intérieur. Et c’est 
reparti pour un après midi, danses 
(debout ou assise), accompagnées 
des chansons rythmées « de la 
bas ! » Chaud... Chaud aux cœurs, 
quel bonheur ! Oui, tout était là 
pour nous conduire ailleurs et il est 
fort possible que nous nous soyons 
évadés quelque peu au cours de 
cette journée voyage fort bien 
organisée. 

Merci à tous ceux qui nous ont 
accompagné et aux merveilleux 
cuisiniers qui ont su apprivoiser nos 
papilles (un peu fatiguées) et les 
faire chanter ! 

…/... 
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La musique adoucit les mœurs, 

c’est toujours vrai et Mr 
Chambinaud P (Mr Pierre), nous 
l’a encore prouvé en ce vendredi 30 
juillet. Chansons revisitées aux 
couleurs de l’été, Mr Pierre nous a 
invités à partager ses ritournelles. 
C’est avec plaisir que nos oreilles 
et nos yeux se sont laissé divertir. 
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Laissons donc le temps au 

temps et partons au fil de nos 
ballades de ce mois d’août. 
Explosion des cinq sens au cours 
de nos sorties où, Murielle (as, aide 
animatrice) et les professionnels 
nous ont fait découvrir et partager 
des instants privilégiés. 

Ballade au Château de val. Que 
de monde !!! Vraiment, « le jeu en 
valait la chandelle ! » la plage, le 
château bien connu, ses tours. Le 
temps fut de la partie et les plaisirs 
de la vie se sont invités à la terrasse 
du café…A nous le coup d’œil 
imprenable sur le lac, le bateau 
mouche, etc…Bien être,  détente et 
bien sûr, les glaces et les boissons 
rafraîchissantes, dégustées en toute 
tranquillité. 

Notre région est bien connue 
pour ses plans d’eau, nous avons 
donc poursuivi avec la sortie au lac 
de Neuvic. «  Quand on aime, on 
ne compte pas ! » Et…rebelote, 
glaces et tartes aux pommes en 
terrasse de café. Plaisirs des yeux, 
on écoute, on s’écoute, on se tait…
Humm ! Que c’est bon !! Chut, Les 
cinq sens sont en éveil… 

Et ça continue encore et 
encore!!! Le temps clément est là, 
nous aussi. La braderie d’Ussel 
nous a accueilli, c’est une grande 
foire, il y avait de tout….et de tout! 
Des vêtements, des chaussures, des 

draps, des bijoux, etc…On ne 
savait pas où donner des yeux, il y 
a bien longtemps que nous 
n’avions vu les commerces dehors! 
Un tour dans le vieil Ussel et 
voilà…Nous nous posons à la 
terrasse d’un café afin de nous 
désaltérer….Et déguster, quel 
délice, la barbe à papa et les 
pralines achetées pour l’occasion 
(souvenirs…souvenirs). Que du 
bonheur ! 

 
Autres moments,  autres 

plaisirs ; Notre conteuse en week 
end  (Mme  Thirion, Grosjean 
Isabelle ) est venue nous retrouver 
en  ce  s a m ed i  2 1  a o û t, 
accompagnée de son époux , 
partenaire de scène (Patrick) et de 
Mme Castro G (animatrice du 
secteur). La salle Sensoria nous a 
accueillis autour d’une scénette 
in t i tu lée  :  «  FELICITE 
M A R C H A N D E  D E  
BONHEUR…PART A LA 
RENCONTRE.. D HYPPOLITE 
LE SOLITAIRE !  
Tout un programme !! 

 
HYPPOLITE  (Patrick), dit 

Polyte,  berger  de hautes 
montagnes, proche de ses brebis et 
in tantinet acariâtre, descend à la 
ville en quête « d’une femme pour 
lui faire la soupe !!! » désespéré, il 
pousse la porte de FELICITE  
bouena souerte (Isabelle) qui voit 
entrer dans son agence, un bien 
curieux personnage… Bottes 
paillées, chemise à carreaux, 
cheveux longs, béret « style 
araignée » et langage du 
terroir….Tous les ingrédients 
étaient réunis pour mettre en scène 
cette histoire. Après bien des 
péripéties, Mr Hyppolite restera sur 
sa faim car « trouver une femme 
uniquement pour faire la soupe » 
sera chose impossible malgré tous 
les efforts déployés par Félicité…
trouver chaussure à son pied, n’est 
pas chose facile ! 

Nous avons beaucoup apprécié 
la bonne humeur, l’humour des 
jeux de scène, les échanges que 
nous avons eu avec les trois 
intervenants et les professionnels 
présents. Du plaisir aussi, à 
fredonner les chansons d’Edith Piaf 
(Mon manège à moi, Milord..) et 
puis...Auprès de ma blonde, etc… 
Un moment de détente toujours 
renouvelé que nous sommes 
heureux et prêts à partager. 

 
Déjà Août s’évapore et 

Septembre arrive à pas feutré… 
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C ’ e s t  v r a i ,  l e s  j o u r s 
raccourcissent mais nous avons 
encore de belles journées…Alors 
pourquoi ne pas en profiter. Le 
Musée d’Ussel nous a ouvert ses 
p o r t e s  l e  7  S e p t e m b r e . 
Redécouverte autour des anciens 
métiers et des savoirs faire d’antan. 
Propos de Mme H : « Moi, j’ai 
bien aimé les chapeau ! » Une 
attention toute particulière autour 
du métier de sabotier.  
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 Propos de Mme A : « Oh ! 
Oui, ça je connais par cœur, mon 
père les fabriquaient et c’est moi 
qui les décoraient, alors , vous 
pensez !!! » Nous avons ainsi 
partagé le savoir et les souvenirs de 
cette personne qui nous a expliqué, 
toutes les étapes de la fabrication 
d’un sabot. Instants captivants  et 
fort intéressants.  

Chacun est reparti de cet après 
midi chargé d’histoires avec un 
dessin à l’encre de chine crée par un 
Mr ANTAL (ancien résident 
d’Ussel).  

Ainsi, la château des Ventadours, 
l’aigle Romaine, la rue Espardier, se 
sont invités dans nos chambres pour 
notre plus grand plaisir, joli 
souvenir ! 

 
 
 Chemin faisant, l’exposition 

peinture à Chirac Bellevue du 8 
Septembre, nous a fait rêver au fil 
des aquarelles, des pastels, de 
l’acrylique, des sculptures et des 
magnifiques photos de la nature. 
Propos de Mme A: « Moi, j’ai bien 
aimé le cèpe ! », Mme H : « Mon 
préféré, c’est le mont st Michel ! », 
Mme G : « Moi, je préfère la 
vache ! » 

 
Explosion de couleurs, portait et 

nature morte furent le fil conducteur 
de cette après midi riche en 
discussions avec Mr Teissédou 
(exposant pastel) et son épouse qui 
nous ont accueillis, guidés tout au 
long de l’exposition et expliqué les 
techniques utilisées. Les portraits de 
sœur Emmanuelle et de L’abbé 
Pierre nous ont beaucoup interpellés. 
La convivialité était au rendez vous, 
nous étions attendus, la visite s’est 
soldée par un groupe de conversation 
et la dégustation du gâteau préparé 
par nos hôtes. Culture et détente se 
mêlent tout en douceur, c’est bien 
d’aller voir….Ailleurs. 

 
 

 
 Curiosité et partages en cet 

après midi du 15 Septembre, 
organisé autour des 

PATRONYMES. 
 
 Mais quelles sont donc les 

racines de nos noms de famille ??? 
C’est une fabuleuse histoire où, 
accompagnés de Mme Serve G 
(partenaire de nos visites aux jardins 
d ’A rs ac  e t  pas s i onn ée  de 
patronymie) ; nous sommes partis à 
la découverte et à la pêche aux 
informations.  

Oui, les noms de famille ont une 
vraie histoire, nous avons appris cela 
avec attention, nous avons échangé 
avec curiosité en toute simplicité. 
Intéressant, vraiment ! Nous en 
garderons un bon souvenir dans nos 
esprits mais aussi grâce aux supports 
personnalisés que Mme Serve nous a 
concocté pour chacun d’entre nous. 
Merci à vous ! 

 
 Bientôt l’automne n’est ce pas, 

préparons nos vestes de laine et nos 
activités plus feutrées. Cependant, la 
bonne humeur et la convivialité 
seront toujours au rendez vous dans 
les murs de l’unité. Rien que pour 
vous (encore une fois.. ), les 
premières bribes de l’automne qui ne 
r iment pas forcément avec 
monotone..  

 
La fête des vendanges s’invitera 

le 24 Septembre.  
 
A l’honneur le raisin bien sûr et 

tout ce qui tourne autour (les vins, la 
cuisine, etc…) Moments de partages,  
de discussions et de dégustations (les 
tartes aux raisins), voyage à travers 
la France , bref, les langues vont se 
délier, les souvenirs vont émerger, 
bonne humeur assurée. 

Nous tirerons ainsi doucement le 
fil de l’automne et conclurons ce 
mois des châtaignes, champignons, 
et couleurs de saison tout en 
douceur.  

Notre ami Happy ( Westie, porte 
bien son nom de joyeux !!) et sa 
maitresse (Corine, professionnelle du 
secteur), viendront apporter douceur, 
caresses et bonne humeur en salle 
sensoria.  

L’expérience vécue auprès de 
Louna et  Pissenlit (lapins nains, 
compagnons des enfants des 
professionnels du secteur), nous a 
rempli de joie et de bien être. C’est 
avec impatience que nous attendons 
ce petit compagnon. Sûr, nous allons 
le câliner, lui parler, l’observer et 
peut être….L’adopter !!!! Un jour 
peut être… 

Voici, chers lecteurs, nous 
espérons vous avoir fait voyager au 
sein de notre vie quotidienne. Nous 
vous invitons chez nous et vous y 
êtes les bienvenus. 

…/... 
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 Les mois à venir, vont être pour 
nous et pour tous les professionnels 
qui nous accompagnent, une page 
de vie que nous allons tourner. Une 
grande maison neuve va nous 
accueillir, nous en sommes 
curieux…Impatients, parfois un 
peu intrigués.  

 
Cependant, nous seront là, ce 

nouvel aménagement sera sources de 
d é c o u v e r t e s ,  n o u v e l l e s 
connaissances, nouveaux lieux, 
nouvelles aventures. Alors, laissez 
nous le temps de nous y habituer, de 

fureter, de découvrir et c’est toujours 
avec autant de plaisir, qu’au 
prochain numéro…Promis… On 
vous emmènera flâner dans notre 
nouvel univers. 

Et comme le dit si bien  
FELICITE :   

 
« Pousser la porte est un 

premier pas vers une situation qui 
peu vous aider , 

Il faut apprécier les bons 
moments ici bas, 

Nous ne sommes pas fait pour 
durer mais pour profiter ! » 

 
Nous, on va s’y employer.  
«  Bon pied, Bon œil ! »  

 
A  bientôt, merci d’avoir pausé 

quelques instants auprès de nous. 
 

Ghislaine CASTRO,  
Animatrice USLD 

 

Murielle TEYSSEDOU,  
AS, Aide animatrice  USLD /

EHPAD 
 

Elise DELHOME,  
FF Cadre de santé USLD 
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Des travaux de rénovation des fenêtres ont réalisés à 
l’IFSI ainsi que la climatisation d’une salle de cours.  

  
Protections à usage unique pour l’incontinence :  

 

  
�  Consommation moyenne en 2009 :  
 
  - Tout confondu (changes, alèses, slips, draps, gants de toilette…)  : 129 621 unités 
    

Soit : 35 918 € TTC  
 

�  Consommation moyenne en 2010 (3 premiers trimestres): 
 
  - Tout confondu (changes, alèses, slips, draps, gants de toilette…) : 194 658 unités 

 

Soit : 42 320 € TTC  

COMBIEN ÇA COÛTE ? 
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Lionel BLASCO, Praticien Hospitalier Cardiologue. 
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